
 
 
 
 
 
 
 
 

  
 

 

 

 
  

 
  

 

 
 

    
   

 

 
 

 

    
      

 

      
 

 

 
 

 
  



 

   

 
 

  
 

  

  

    
  

  

 
  

  

  
    

  

 

 

  
 
 
 

 
      
      

     
      

 



 

 

  

  
 

 
 

    

   

  

   
 

 

  
 

 
 

  
 
 

 

  
  

 

  
 



 
  
 

 

   
  

 

 

    
 
 
 

    
  

 
  

   

   
    

      

 

    
 

  
  

   
 

  
  



         
 

   

   
         

    

   

  
 

   
    

   
   

  
      

  

  

     

 

Charges à caractère général
année montant évolution
2017 565 873 € 13,30%
2018 578 173 € 2,17%
2019 835 706 € 44,54%
2020 716 183 € -14,30%
2021 864 783 € 20,75%
2022 993 267 €                                 14,86%
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Charges à caractère général

Frais de personnel 
année montant évolution
2017 944 086 € 52,91%
2018 1 033 045 € 9,42%
2019 1 076 753 € 4,23%
2020 1 072 807 € -0,37%
2021 1 261 702 € 17,61%
2022 1 602 577 € 27,02%



    
    

  
 

  
   

 

   
 

   

  

   
 

   

Impôts et taxes nets de remboursement
année montant évolution
2017 2 611 421 € 0,75%
2018 2 732 334 € 4,63%
2019 3 087 019 € 12,98%
2020 3 254 664 € 5,43%
2021 2 412 640 € -25,87%
2022 3 228 546 € 33,82%

2017 2018 2019 2020 2021 2022

Impôts et taxes
nets de remboursement

Dotations et participations
année montant évolution
2017 1 183 400 € 183,85%
2018 1 172 014 € -0,96%
2019 1 147 648 € -2,08%
2020 1 279 631 € 11,50%
2021 2 315 685 € 80,97%
2022 2 730 064 € 17,89%

2017 2018 2019 2020 2021 2022

Dotations et participations

CAF brute
année montant évolution
2017 2 194 223 € 26,57%
2018 1 627 096 € -25,85%
2019 2 093 052 € 28,64%
2020 2 413 743 € 15,32%
2021 2 108 058 € -12,66%
2022 1 720 956 € -18,36%

2017 2018 2019 2020 2021 2022

CAF brute

CAF nette
=CAF Brute - Remb capita l  des  emprunts

année montant évolution
2017 1 906 794 € 31,37%
2018 1 324 032 € -30,56%
2019 1 817 298 € 37,25%
2020 2 213 266 € 21,79%
2021 1 904 371 € -13,96%
2022 1 534 561 € -19,42%



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 
  

  

  

 

  

  



 

  

Emprunt Durée 

Échéance
Type de 
taux

TEG
Capital restant 
dû au 
31/12/2022 Annuité 2022

Capital 
remboursé 
en 2023 Intérêts 2023 Annuité 2023

Restructuration FL 
Les Humeaux - MSA 10 ans 2024 Fixe 1 20 803,85 € 10 558,21 € 10 350,17 € 208,04 € 10 558,21 €
Restructuration FL 
Les Humeaux - 
CAISSE DES 
DEPOTS ET 
CONSIGNATION 10 ans 2025 Fixe 1,91 98 904,95 € 45 346,40 € 43 272,10 € 2 074,30 € 45 346,40 €
Acquisition FL Les 
Humeaux - DEXIA - 
2eme phase - 13 ans 2030 Fixe 1,27 564 571,49 € 62 270,99 € 59 142,44 € 5 371,92 € 64 514,36 €
Réhabilitation 2016 - 
PUV Les Grands 
Parents - CAISSE 
D'EPARGNE 15 ans 2031 Fixe 1,79 123 120,43 € 45 346,40 € 13 116,82 € 2 116,14 € 15 232,96 €
Construction d'un 
Atelier Relais St 
Martin des Noyers 
CREDIT AGRICOLE 
ATLANTIQUE 
VENDEE 12 ans 2032 Fixe 0,41 79 570,24 € 8 544,28 € 8 230,68 € 313,60 € 8 544,28 €
Construction Centre 
Aquatique 
Equipements - 
CRCA 15 ans 2036 Fixe 0,55 451 834,51 € 34 750,12 € 32 331,65 € 2 417,59 € 34 749,24 €
Restructuration FL 
Les Humeaux - 
CNRACL 25 ans 2039 Fixe 0 244 800,00 € 14 400,00 € 14 400,00 € 0,00 € 14 400,00 €
Restructuration FL 
Les Humeaux - 
CREDIT AGRICOLE 
ATLANTIQUE 
VENDEE 25 ans 2039 Variable 2,35 72 770,27 € 5 149,93 € 3 313,00 € 2 263,16 € 5 576,16 €
Restructuration FL 
Les Humeaux - 
CAISSE DES 
DEPOTS DE 
CONSIGNATION - 25 ans 2040 Fixe 3,02 352 584,60 € 26 968,76 € 15 390,87 € 11 577,89 € 26 968,76 €
Construction Centre 
Aquatique - CRCA 20 ans 2041 Fixe 0,76 2 325 383,86 € 134 859,04 € 117 520,52 € 17 338,52 € 134 859,04 €
Construction Centre 
Aquatique - CRCA 25 ans 2046 Fixe 0,78 3 594 535,64 € 169 293,32 € 138 471,80 € 30 821,52 € 169 293,32 €

7 928 879,84 € 557 487,45 € 455 540,05 € 74 502,68 € 530 042,73 €



 

 
 

  



  

 

   
   
 
 
 

  
      
  

      
 

 

      
 

 
  

   

  
 

 
 

   

Dépenses nettes
de personnel

2019 2020 2021 2022

Dépenses 1 141 251,92 € 1 144 041,82 € 1 297 827,98 € 1 513 682,97 €
Atténuations de
charges

64 498,37 € 71 234,70 € 36 126,39 € 35 837,00 €

Montant net 1 076 753,55 € 1 072 807,12 € 1 261 701,59 € 1 477 845,97 €
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1500 000,00 €

2019 2020 2021 2022

Dépenses nettes de personnel



 

 

  

  

   

Pays de 
Chantonnay 

2022

Pays de 
Chantonnay 

2021

Moyenne 
nationale 

2020

Ratio 1
Dépenses réelles de 
fonctionnement / 
population 427 € 365 €

314 €

Ratio 2
Produits des impositions 
directes / population 139 € 189 € 295 €

Ratio 3
Recettes réelles de 
fonctionnement / 
population 501 € 456 €

377 €

Ratio 4
Dépenses d'équipement 
brut / population 70 € 49 € 85 €

Ratio 5
Encours de la dette / 
population 340 € 361 € 204 €

Ratio 6
Dotation Globale de 
Fonctionnement / 
population 40 € 40 €

44 €

Ratio 7
Dépenses de personnel 
/ dépenses réelles 
de fonctionnement 16,11% 15,25%

40,10%

Ratio 8

Dépenses réelles de 
fonctionnement et 
remboursement annuel 
de la dette en capital / 
recettes réelles 
de fonctionnement 89,16% 84,44%

-

Ratio 9
Dépenses d’équipement 
brutes / recettes réelles 
de fonctionnement 13,91% 10,75%

88,30%

Ratio 10
Encours de la 
dette/recettes réelles 
de fonctionnement 67,94% 79,20%

22,50%
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Signé électroniquement
par : Isabelle Moinet
Date de signature :
23/02/2023
Qualité : Président de la
CC Pays de Chantonnay



 



CONVENTION DE MANDAT POUR LA PERCEPTION DE RECETTES AU TITRE DE LA VENTE DE BILLETS 

 

Entre la Communauté de Communes du Pays de Chantonnay, ci-après désignée « la collectivité » 
ou le « mandant » représentée par Mme MOINET Isabelle, Présidente, dûment habilitée à signer 
la présente convention par délibération en date du 1er mars 2023.  

Et 

L’association L’Office du Tourisme du Pays de Chantonnay, représentée par M. Philippe ORION, 
co-président, et Mme Nadège GOURAUD, co-présidente, ci-après dénommée « l’Office du tourisme » 
ou « le mandataire » ou « le prestataire » 

 

Il est convenu ce qui suit : 
 
Article 1er : Objet de la convention  

Par la présente convention, en application de l’article L. 1611-7-1 du Code Général 
des  Collectivités  Territoriales et à des fins de simplification de gestion, la collectivité donne mandat 
à l’Office du Tourisme, qui l’accepte, pour vendre à son guichet, sur le site Internet de la collectivité 
ou sur le lieu des manifestations culturelles les billets d’accès auxdites manifestations organisées par le 
mandant entre le 15 juin 2023 et le 15 septembre 2023.  

Le mandataire accepte d’effectuer l’ensemble des opérations de billetterie selon les modalités prévues 
ci-dessous, en son nom et pour le compte du mandant. 

Le mandat confié par la Communauté de Communes du Pays de Chantonnay à l’Office de Tourisme est 
exclusif. 

 

Article 2 : Vente et émission de billets par le mandataire à partir de son système de billetterie 

Le mandataire vend les billets et assure les opérations au moyen de son système de billetterie. 

Article 2-1 : Modalités d’édition des billets 

Les billets délivrés sont : 
- Soit des billets au format papier vendus au guichet du mandataire ou au moment 

de la manifestation culturelle sur site, 
- Soit des e-billets, au format pdf, imprimables ou téléchargeables sur téléphone mobile 

ou tablette numérique. 

Sur les billets, doivent impérativement figurer les informations suivantes : 
- La date d’émission du billet, 
- Le tarif du billet vendu, 
- La dénomination exacte de la prestation vendue, 
- Le jour de la manifestation culturelle, 
- Le n° de commande 
- Le nom de la Communauté de Communes du Pays de Chantonnay, en tant qu’organisateur 

de la manifestation 



Les e-billets sont au format pdf, en annexe du mail de confirmation de la commande. 

Les billets ne doivent pas comporter de publicité. 

Le mandant s’engage à communiquer au mandataire, toutes les informations relatives 
aux manifestations à venir, au moins deux mois avant la date d’émission des billets. 

Article 2-2 : Modalités de vente des billets 

Le mandataire vend directement, sans intermédiaire, les billets aux tarifs indiqués en annexe 
à la présente convention. 

Le mandataire est chargé de l’encaissement des recettes correspondant aux tarifs publics 
adoptés par le mandant. 

Pour la délivrance des billets à tarif réduit, il appartiendra au mandataire de s’assurer 
auprès   de   l’acheteur, lors de l’achat, que celui-ci présente les justificatifs lui ouvrant droit 
à ces tarifications. 

 

Article 3 : Dispositions comptables et financières  

Article 3-1 : Reversement des recettes 

Chaque billet vendu par le mandataire doit donner lieu à un encaissement correspondant 
à la valeur faciale du billet.  

Le mandataire transmet un état mensuel certifié et issu de son logiciel, des billets édités et vendus 
dans les conditions définies dans la présente convention. Cet état mensuel fait figurer le nombre 
de billets et le montant des ventes au total par manifestation, par catégorie tarifaire et par moyens 
de paiement. Il est transmis au format pdf par mail à l’adresse contact@cc-paysdechantonnay.fr.  

Un titre de recettes correspondant aux ventes du mois écoulé sera émis par le mandant. 

Article 3-2 : Rémunération du mandataire 

En contrepartie de l’exécution de la prestation de vente de billet et d’encaissement des prix de vente 
et du reversement de ce montant au mandant, par le mandataire, ce dernier perçoit une rémunération 
s’élevant à 5 % du montant de chaque billet vendu. 

A l’issue de la période de vente des billets, le mandataire émettra une facture globale reprenant 
les informations suivantes : 

 Libellé de la manifestation culturelle,  
 Nombre de billets vendus (plein tarif ou tarif réduit), 
 Montant total des billets vendus, 
 Pourcentage de rémunération appliqué 
 Montant total de la prestation HT et TTC 

  



Article 3-3 : Contrôle par le mandataire 

Le mandataire s’engage à fournir au mandant tout élément comptable ou statistique complémentaire, 
sur simple demande. 

Article 3-4 : Remboursement des billets 

Les billets vendus ne sont pas remboursables, sauf en cas d’annulation de la manifestation concernée. 

Le mandataire doit alors gérer ce remboursement et le tracer dans son logiciel et l’état mensuel. 

Article 3-5 : Reddition des comptes  

A l’issue de la dernière manifestation culturelle, le mandataire établit un bilan : 
- Des manifestations exécutées, 
- Du nombre de billets vendus et du montant correspondant par manifestation exécutée, 
- Du nombre de billets invendus et du montant correspondant par manifestation exécutée, 
- Des manifestations annulées, 
- Du nombre de billets remboursés et du montant correspondant par manifestation annulée, 

Ce bilan doit faire apparaître le montant restant à verser au mandant par le mandataire. 

Cette reddition des comptes doit être justifiée par un extrait du logiciel du mandataire 
et le montant total des sommes perçues par le mandataire doit correspondre au montant déjà perçu 
et restant à percevoir par le mandataire. 

 
Article 4 : Sanction de l’inobservation des obligations comptables et financières 

En cas de retard dans la production des justificatifs, le prestataire est astreint des pénalités 
correspondant à 0.5 % des sommes dues par jour.  

En cas de non-production des justificatifs prévus à l’article 3-1 de la présente convention 
ou lorsque leur contrôle par le mandant le conduit à constater des anomalies, cette dernière refuse 
l’intégration des opérations du prestataire dans sa comptabilité. 

 

Article 5 : information du comptable public  

Un exemplaire de la présente convention est communiqué, dès sa signature par les parties, 
au comptable public accompagné de la délibération du Conseil communautaire. 

Toute modification à la convention devra au préalable avoir reçu l’aval du comptable. 
Cette  modification devra alors faire l’objet d’un avenant écrit. Il devra faire également l’objet 
d’un  exemplaire adressé au comptable dans les mêmes conditions. Toute difficulté d’application 
de la présente convention est signalée par la collectivité au comptable public.  

Le prestataire s’engage à apporter, dans un délai de quinze jours, au comptable public 
toute    information et toute justification que ce dernier sollicitera concernant l’exécution 
de la convention.  

 

  



Article 6 : Durée de la convention  

La présente convention est conclue pour une durée allant du 15 mars 2023 au 15 septembre 2023. 

A son terme, la passation d’une nouvelle convention devra, le cas échéant, être soumise à l’avis 
du comptable public.  

 

Article 7 : Résiliation et sanctions en cas de manquement aux obligations contractuelles  

Cette convention peut être dénoncée par l’un ou l’autre des signataires sous réserve d’un préavis 
de deux mois, notifiée par lettre recommandée avec avis de réception.  

 

Article 8 : Contentieux 

A défaut de résolution amiable, tous les litiges pouvant résulter de l’application 
de la présente convention de mandat relèvent de la compétence du Tribunal Administratif de Nantes. 

 

Avis du comptable public :  

 

 

 

 

Fait à Chantonnay, le 

Le Mandant       Le Mandataire 



 
 

          

 

 
 

VENDEOPOLE 
VENDEE CENTRE BOURNEZEAU 

 

 

Commune de BOURNEZEAU 
 
 

       

N° d'identification du marché 

5916 

Compte rendu  
financier 2022 
 

En application de l'article L 1523-3 du Code Général des  
Collectivités Territoriales et L 300-5 du Code de l'Urbanisme 

 
 
 
 
 
Collectivité :  

Syndicat Mixte Vendée Centre Bournezeau 
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I. PRESENTATION GENERALE DE L'OPERATION 
 
 
 Délibération du Syndicat Mixte confiant la concession :  ..................................................... 08.07.2014 
 
L'opération concédée à l'Agence de services aux collectivités locales de Vendée, telle qu'elle figure sur le 
plan de délimitation ci-dessous porte sur : 
 

• la finition des travaux d'aménagement de la tranche 2 du Vendéopôle Vendée Centre et la 
commercialisation des terrains invendus de cette tranche à l'issue d'une concession confiée à 
Vendée Expansion en 2004 et liquidée en 2014 

• une extension du Vendéopôle modifiée par avenant en date du 10 novembre 2016 
 

 
 
 Durée de la concession d'aménagement :  ................................................................................... 10 ans 
 Avenant à la concession modifiant le périmètre :  ............................................................... 14.12.2016 
 Obtention permis d'aménager extension du Vendéopôle :  ................................................ 10.11.2016 
 Obtention modification permis d'aménager :  ..................................................................... 07.06.2017 
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 Réception des travaux de viabilisation de l'extension (DAACT) :  ........................................ 03.07.2017 
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II. BILAN FONCIER (Périmètre de la Concession) 
 
 Parcelles remises gracieusement par VENDEE EXPANSION à l'AGENCE DE SERVICES AUX COLLECTIVITES 

LOCALES DE VENDEE et comportant des équipements à achever (finition revêtement de voirie) : 
 

Section N° Superficie  

XR 96 12 818 m²  

 
 Ilot cessible remis gracieusement par VENDEE EXPANSION à l'AGENCE DE SERVICES AUX COLLECTIVITES 

LOCALES DE VENDEE : 
 

Section N° Superficie  

XR 111 28 394 m²  

 
 Propriétés appartenant à l'Agence de Services aux Collectivités Locales de Vendée après acquisition 

auprès des Collectivités et avant cession : 
 

Section N° Superficie Propriétaires Prix 

XR 100 54 705 m² Département  
 1,00 € XW 51 4 790 m² Département 

XR 74 37 300 m² Commune de 
BOURNEZEAU 

 
 
 
 
 16 480,00 € 

XR 72 15 800 m² Commune de 
BOURNEZEAU 

XW 47 1 230 m² Commune de 
BOURNEZEAU 

XW 50 10 270 m² Commune de 
BOURNEZEAU 

XR 66 13 510 m² Syndicat Mixte  
 35 000,00 € XR 65 7 280 m² Syndicat Mixte 

XR 64 8 520 m² Syndicat Mixte 

XR 134 1 468 m² Commune 
(Chemin rural) 

 293,60 € 
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III. COMMERCIALISATION 
 
 Terrains cédés, ou sous compromis : 
 

Parcelles cédées au 30 septembre 2022 

Section et N° Surface (en m²) Acquéreurs Date de signature Prix (HT) 

XR n° 127 10 385 GUEDON FINANCE 
TRANSPORT ET 
LOGISTIQUE 

16.09.16 135 005 € 

XR n°s 135 et 144 32 684 ARGIMMO 26.07.18 408 550 € 

XR n° 145 26 114 ARGIMMO 28.05.19 326 425 € 
(100 000 + 226 425) 

XR n° 149 2 259 IMMOVET 30.10.18 40 662 € 

XR n° 148 745 SCI ENVOL 23.04.19 17 135 € 

XR n° 147 802 B2 PROCESS 05.02.19 18 446 € 

XR n° 146 18 878 ARGIMMO 17.12.19 283 170 € 

XR n° 130 9 836 ATLANTIC 
MODULAIRE 

07.07.22 127 868 € 

 
Un compromis avait été signé avec CHANTONNAY DISTRIBUTION en date du 28.02.2019 pour l'acquisition 
de la parcelle de 3 424 m². Ce compromis n'a pu aboutir car les Services de l'Etat n'ont pas accepté cette 
implantation. 
 
Une option sur trois parcelles de 8 147 m² au total a également été consentie à l'entreprise GUEDON pour 
une durée de 3 ans à compter de la signature de l'acte, soit jusqu'au 16 Septembre 2019. En date du 
20.05.19, un protocole d'accord a été signé avec cette entreprise afin de repousser d'un an la date limite 
d'acquisition, soit jusqu'au 16.09.2020. Au vu de la conjoncture, plusieurs avenants à ce protocole ont été 
signés en date des 30.06.2020 et 26.07.2021 permettant de repousser cette date d'acquisition au 
16 septembre 2022.  
L’entreprise nous a informé en novembre 2022 qu’elle souhaitait faire l’acquisition du terrain en début 
d’année 2023.  
 
La parcelle de 3 424 m² a été divisée courant d’année 2022 afin de détacher une parcelle de 842 m² au 
profit la société SCI Blanchet. La cession a été réalisée le 26-10-2022 pour un montant de 19 € HT/m² soit 
15 998 € HT. 
 
 Terrains disponibles hors option : 
 
- L'actuelle parcelle de 8 977 m², réservée initialement à la réalisation d'une éventuelle gestion des Eaux 

Usées, a fait l'objet d'une demande d'acquisition par l'entreprise ARGIMMO. Cette parcelle lui serait utile 
pour la gestion de ses Eaux Pluviales dans le cadre de son extension. Un permis d'aménager modificatif a 
été autorisé en date du 9 juin 2022, la cession de cette parcelle actuellement considérée en réserve 
foncière pourrait donc être réalisé courant 2023. Le prix de cette parcelle a été envisagé dans la présente 
révision de bilan à 12,50 € HT comme les terrains vendus à l'entreprise ARGIMMO de 26 114 m² et 32 684 
m². Cette parcelle, au vu de sa localisation, ne pourra être cédée qu'à cette entreprise car il n'existe pas 
d'accès viabilisé. 

 



8 
 

Op. 5916 - Compte rendu financier 2021 – Agence de Services aux Collectivités Locales de Vendée 

Extrait parcellaire cessible Tranche 1 
 

 
 

Extrait parcellaire cessible extension 1 
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IV. ETAT D'AVANCEMENT - COÛT DES TRAVAUX ET AUTRES DEPENSES 
 
 Travaux réalisés et réglés au 30 septembre 2022 par l'Agence de Services aux Collectivités Locales de 

Vendée : 
 
L'Agence de Services aux Collectivités Locales de Vendée a réalisé les travaux de desserte de l'extension du 
Vendéopôle. Ces travaux ont débuté le 9 janvier 2017 et la déclaration d'achèvement des travaux a été 
délivrée le 3 juillet 2017 par la Mairie de BOURNEZEAU. 
 
Le montant des travaux réglés au 30 septembre 2022, s'élève à 617 587,19 € HT se détaillant comme suit : 
 
 - Terrassement - Voirie - Assainissement :...............  434 881,17 € HT 
 - Eau potable : ..........................................................  11 858,35 € HT 
 - Electricité, téléphone, éclairage : ..........................  111 975,27 € HT 
 - Gaz : .......................................................................  5 811,00 € HT 
 - Autres travaux : ......................................................  25 536,00 € HT 
 - Espaces verts : ........................................................  27 525,40 € HT 
 
 Travaux restant à réaliser (hors révision de prix) : 
 

‐ Finitions des voiries de la tranche 2 (ancien périmètre de concession de VENDEE 
EXPANSION) pour un montant estimé de 75 000 € HT. 

‐ Signalétique de l'extension du Vendéopôle pour un montant estimé de 65 000 € HT. 
‐ Finitions des voiries de l'extension du Vendéopôle (tapis d'enrobés) pour un montant 

prévisionnel de 35 000 € HT.  
La réalisation de ces travaux est projetée en même temps que les finitions de la tranche 2 
du Vendéopôle.  

 
Il a été supprimé au bilan 2022 (par rapport au bilan 2021 suite à la cession de la parcelle de 9836 m² à 
Atlantic Modulaire) la réalisation :  

‐ D’une voie en impasse, pour un montant de 130 000 € HT (conformément au traité de concession). 
 
Les montants ci-dessus, estimés par les bureaux d'études missionnés pour la réalisation de l'opération, sont 
exprimés en valeur 2017. Il convient donc de prévoir une provision dans les simulations financières pour 
réactualiser ces montants en fonction de leur année de réalisation. La révision de prix peut être estimée à 
3 % par an. 
 
Une provision de 5 % du coût des travaux restant à réaliser est également prévue au bilan pour les travaux 
divers et imprévus (soit environ 10 000 € hors révision). 
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 Rémunération des techniciens : 
 
L'Agence de Services aux Collectivités Locales de Vendée a contracté des marchés d'études avec divers 
intervenants afin d'obtenir les différentes autorisations administratives (Permis d’aménager, étude 
d’impact, Loi sur l’Eau, enquête Loi Barnier …) et le suivi des travaux. 
 
A la date du 30 septembre 2022, les dépenses engagées s'élèvent à 93 692,38 € HT se détaillant comme 
suit : 
 
 - Géomètre : .............................................................  15 377,00 € HT 
 - Architecte - Urbaniste : ..........................................  23 100,00 € HT 
 - Maître d'Œuvre : ....................................................  54 192,46 € HT 
 - SPS : ........................................................................  1 022,92 € HT 
 
 
Le montant estimé des honoraires techniques restant dus pour la viabilisation des parcelles s'élève à 
59 000 € HT (hors révision). 
 
 
Détail des intervenants : 
 
 - Maîtrise d'œuvre : études techniques et suivi des travaux 
 - Urbaniste – Paysagiste : études paysagères 
 - Géomètre : Plan topographique, bornage, implantation, documents d’arpentage 
 - Coordonnateur Sécurité : Suivi des travaux 
 
 
 Dépenses d'entretien – Frais divers 
 
Le montant des dépenses réalisées au 30 septembre 2022 s'élève à 49 703,23 € HT. Ces dépenses 
correspondent : 

‐ aux abonnements EDF et SAUR pour les postes de refoulement des Eaux Usées, 
‐ aux frais d'éclairage public, 
‐ aux constats d'Huissier (affichage du Permis d'Aménager et des modificatifs), 
‐ aux dépenses publicitaires, 
‐ entretien ponctuel du chemin creux et élagage d'une partie des arbres. 
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V. PARTICIPATION DES COLLECTIVITES 
 
A la date de la révision de bilan, l'Agence de Services aux Collectivités Locales de Vendée n'a pas perçu de 
subvention de collectivités, ni d'avance de trésorerie. 
 
 

VI. SITUATION FINANCIERE DE L'OPERATION AU 30 SEPTEMBRE 2022  
 
 Trésorerie 
 
La trésorerie de l'opération au 30 septembre 2022 présentait un solde créditeur de 546 680,34 € se 
détaillant comme suit : 
 

 
(En milliers d'Euros) 

 

 Financement de l'opération 
 
L'Agence de Services aux Collectivités Locales de Vendée a contracté un emprunt de 500 000 € en date du 
6 mars 2017. 
 
Les conditions sont les suivantes : 

 - Taux : 0,6 %/an 
 - Frais de dossier : 500 € 
 - Prêt stipulé à taux fixe 
 - Remboursement constant 
 - Durée du crédit : 36 mois dont 12 mois de franchise 
 - Remboursement par anticipation sans indemnité 
 - Garantie d'emprunt à hauteur de 400 000 € consenti par le Syndicat Mixte Vendée Centre 

Bournezeau 
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Tableau d'amortissement 
 

Année Date 
D’échéance 

Somme 
restant due 

Intérêts Capital amorti Echéance 

2017 31/08/2017 500 000 € 1 422,60 € 0 1 422,60 € 

2018 28/02/2018 500 000 € 1 500,00 € 0 1 500,00 € 

 31/08/2018 500 000 € 1 500,00 € 124 438,90 € 125 938,90 € 

2019 28/02/2019 375 561,10 € 1 126,68 € 124 812,22 € 125 938,90 € 

 31/08/2019 250 748,88 € 725,25 € 125 186,65 € 125 938,90 € 

2020 29/02/2020 125 562,23 € 376,69 € 125 562,23 € 125 938,92 € 

TOTAL   6 678,22 € 500 000,00 € 506 678,22 € 

 
Au 30 septembre 2022, l'Agence de Services aux Collectivités Locales de Vendée a donc remboursé la 
totalité de l'emprunt, soit les 500 000,00 €, et a payé 7 137,13 € correspondant aux intérêts globaux du prêt 
et frais de dossiers. 
 
Il n'y a pas de nouvel emprunt de prévu au bilan de l'opération. 
 

VII. SIMULATION FINANCIERE PREVISIONNELLE 
 
 Travaux 
 
La signalétique interne éventuelle est prévue entre 2023 et 2024, il est provisionné la somme de 71 500 € 
au bilan. Les modalités de financement du Département ayant évolué, il n’est pas prévu dans le bilan de la 
concession de percevoir des subventions.  
 
Les travaux de finitions des différentes voies estimés à 110 000 € HT en valeur 2017 sont prévus sur 
l’exercice 2024.  
 
Les travaux d'Espaces Verts, ont été réalisés sur l'ensemble du Vendéopôle, cependant, il est prévu au bilan 
la somme de 3 500 € en cas de besoin de reprise dus aux travaux de finition des voiries. 
 
L'actualisation du prix est estimée à 3 % par an, avec pour base 2017. 
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 Frais généraux 
 
Le montant des frais généraux comprend : 
 
 . la rémunération prévisionnelle de l'ASCLV au titre de la concession. 
 . les frais d'études et de suivi des travaux. 
 . les frais d'entretien du Vendéopôle. 
 
Le montant total des frais généraux est estimé à 428 016,51 € HT. 
 
 

 Frais financiers 
 
Dans la simulation présentée, il n'est pas prévu, en complément de l'emprunt déjà en place, de réaliser un 
nouvel emprunt. Les cessions réalisées permettant de réaliser les travaux sans que l'opération soit 
déficitaire. 
 
 

 Autres charges 
 
Le montant des impôts fonciers est prévu à hauteur de 25 200 € HT pour la durée de la concession. 
 
 

VIII. COMMERCIALISATION ET RECETTES PREVISIONNELLES 
 
 Commercialisation 
 
Les prévisions de commercialisation sont estimées, elles se détaillent comme suit : 
 

Années 2022 2023 
 
 

Parcelles 
cessibles 

842 m² 
19 € HT/m² € 

2 582 m² 
19 € HT/m² 

 
 

8 977 m² 
12,50 € HT/m² 

 8 147 m² 
13 € HT/m² 

 
Les prix de cession des différentes parcelles ci-dessus permettent d'assurer l'équilibre général de 
l'opération et de solder la concession avec un excédent d'environ 400 000 €. 
 
 

 Participations 
 
Les modalités de participation du Département dans le cadre des Vendéopôles ayant évolué, il n’est pas 
prévu à ce jour au bilan de la concession de percevoir des participations. 
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IX. CONCLUSION 
 
La trésorerie de l'opération au 30 septembre 2022 présentait un solde créditeur de 546 680,34 €. 
 
Les travaux de viabilisation de l'extension du Vendéopôle ont été réalisés courant 2017 et les terrains sont 
disponibles à la vente depuis le 19 juillet 2017 (date de l'autorisation de vente des lots avant exécution des 
travaux de finitions). 
 
Au vu du bilan réalisé et des différentes estimations des travaux et du rythme de commercialisation, il 
apparaît que les prix de cession ci-dessous permettent l'équilibre de l'opération, à savoir : 
 

- 13,00 € HT/m² pour la parcelle de 8 147 m² faisant l’objet d’un pacte de préférence au profit de 
GUEDON FINANCE TRANSPORT ET LOGISTIQUE. 

- 19,00 € HT/ m² pour la parcelle restante de 2 582 m². 
- Les parcelles inférieures à 700 m² seront cédées au prix de 23,00 € HT/m². Les frais fixes étant 

importants par rapport à la surface vendue, il est proposé de majorer le prix de vente d'un montant 
forfaitaire de 1 500,00 € HT. 

- La parcelle de 8 977 m² (rattachée à la parcelle de ARGIMMO) sera cédée au prix de 12,50 € HT/m². 
 
 
 

X. ANNEXES 
 

• Plans de commercialisation  

• Balance comptable de l'opération au 30 septembre 2022 

• Bilan de la concession 
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I. PRESENTATION GENERALE DE L'OPERATION 
 
Traité de concession : 
 
Délibération Syndicat Mixte sur traité de concession......................................................... 13 Mars 2018 
Traité de concession d'aménagement visé par la Préfecture ................................................ 9 Avril 2018 
Echéance de la concession ..................................................................................................... 9 Avril 2028 
 
Caractéristiques principales du projet : 
 
Emprise totale opération ........................................................................................................ 122 305 m² 
Superficie cessible ................................................................................................................... 105 238 m² 
  
 

II. ETAT D’AVANCEMENT DES TRAVAUX ET AUTRES DEPENSES AU 
30 SEPTEMBRE 2022 
 

A. Etudes 
 

A la date du 30 septembre 2022, il a été dépensé la somme de 2 619,20 € HT correspondant aux 
dépenses liées aux différentes mises en concurrence (MEDIALEX, Atline Services, …). 
 

B. Acquisitions foncières 
 
A la date du 30 septembre 2022, l’Agence de Services aux Collectivités Locales de Vendée a acquis les 
parcelles incluses dans le périmètre de la concession et qui appartenaient au Syndicat Mixte. Date de 
la signature le 24 novembre 2020. A titre d’information, le Syndicat Mixte a délibéré en date du 
23 novembre 2018 pour la vente de ces parcelles (Section XR n°s 54, 57, 58 et 59) au prix de 131 000 € 
pour une contenance de 121 220 m². Une nouvelle délibération en date du 23 septembre 2020 a été 
prise afin de modifier la TVA sur marge. 
 
Le Syndicat Mixte avait cependant donné son accord par courrier en date du 2 juin 2020 pour démarrer 
les travaux de viabilisation. 
 
Les terrains non-propriété du Syndicat Mixte et intégrés au périmètre du permis d’aménager sont à 
ASF. L’Agence de Services aux Collectivités Locales de Vendée a envoyé un courrier afin de prendre 
contact avec eux pour définir des modalités d’acquisition. 
 

 
 

 
C. Travaux  

 
L’Agence de Services aux Collectivités Locales de Vendée a contracté des marchés pour les travaux de 
viabilisation en juin 2020. Le montant des marchés contractés s'élève à la somme de 575 112,60 € HT. 
 

Section Numéro Principal Eviction Total

Syndicat Mixte XR 54, 57, 58, 59 121220m² 131 000,00 € - €              131 000,00 € 

ASF XR 115p, 118p 2000m² 3 000,00 €    3 000,00 €    

TOTAUX 123220m² 134 000,00 € -  €          134 000,00 € 

Parcelle
Surface

Montant d'aquisition
Propriétaires
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Au 30 septembre 2022, l'Agence de Services aux Collectivités Locales de Vendée a engagé la somme 
de 154 825,00 € HT correspondant à l'avancement des travaux de décapage, terrassement, 
empierrement, réalisés par l'entreprise EIFFAGE en cotraitance avec ASA TP en charge elle, de 
l'assainissement EU et EP. 
 
Pour information, les travaux SyDEV et VENDEE EAU de l'extension 2A ont débuté en septembre 2020 
et se sont terminées au 24 décembre 2020, avec une mise en service du Poste de transformation par 
ENEDIS en Janvier 2021. Le montant des travaux SyDEV et VENDEE EAU réglés au 30 septembre 2022 
s’élève à 61 646,76 € HT. 
 
 

D. Frais généraux 
 

A la date du 30 Septembre 2022, le montant des dépenses s'élève à la somme de 82 874,38 € HT, 
correspondant à la rémunération de maîtrise d'œuvre pour 29 042,42 € HT, du SPS pour un montant 
de 1 324,87 € HT, du géomètre pour 5 400,00 € HT et celle du concessionnaire pour 47 107,09€ HT. 
 
 

E. Autres charges et dépenses 
 
L'Agence de Services aux Collectivités Locales de Vendée a contracté un emprunt de 870 000 € HT 
auprès de la Caisse d'Epargne. Cet emprunt est garanti à hauteur de 80 % par le Syndicat Mixte suite à 
une délibération en date du 12 mars 2019. Les frais engagés à ce jour au titre des intérêts et de 
l’ouverture de dossier sont de 16 174,54 € HT.  
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III. ETAT DE LA COMMERCIALISATION AU 30 SEPTEMBRE 2022 
 
Au 30 septembre 2022, l’ilot A de l’extension 2A a été cédé à la société SAS BOURNEZEAU Biogaz (acte 
en date du 28-06-2022) pour un montant HT de 290 448,00 € soit 16,00 € HT/m² (parcelle de 18 153 
m²). 
Il n’a pas été réalisé d’autres cessions à ce jour. 
 

 
 
Une entreprise en recherche de terrain s'est manifestée, nous lui avons fait une proposition sur les 
terrains de l'extension 2B. Cette entreprise (SCANNELL) et l’Agence de Services aux Collectivités 
Locales de Vendée ont signé une lettre d’intérêt à l’acquisition sur une parcelle d’environ 32 000 m².  

 
 
Le terrain en question serait positionné en deuxième rideau de l’autoroute. Si cette option venait à 
être concrétisée, il conviendrait que l’ASCLV réalise un modificatif au Permis d’Aménager de 
l’extension 2B afin de modifier la position future de la palette de retournement, des réseaux EU et EP 
et de la bâche incendie. 

18153 m² 
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IV. PARTICIPATION DU SYNDICAT MIXTE AU 30 SEPTEMBRE 2022 
 

A ce stade, aucune participation du Syndicat est comptabilisée au bilan de l’opération. 
 

V. SITUATION FINANCIERE DE L'OPERATION AU 30 SEPTEMBRE 2022 
 

A. Trésorerie : 
 
La balance comptable de l'opération au 30 septembre 2022 présente un solde créditeur de 
262 444,77 €. 
 

B. Emprunts : 
 

L'Agence de Services aux Collectivités Locales de Vendée a mis en place un emprunt d'un montant de 
870 000 € sur une durée de 5 ans avec un an de différé. 
 
Ci-dessous tableau récapitulatif : 
 

Année Date 
d’échéance 

Somme 
restant due 

Intérêts Assurances Capital 
amorti 

Echéance 

2019 19/03/2019 0 € 0 € 918,00 € 0 € 0 € 

10/05/2019 870 000 € 392,71 € 0 € 0 € 0 € 

10/11/2019 870 000 € 2 827,50 € 0 € 0 € 0 € 

2020 10/05/2020 870 000 € 2 827,50 € 0 € 0 € 0 € 

10/11/2020 762 481,01 € 2 827,50 € 0 € 107 518,09 € 110 346,49 € 

2021 10/05/2021 654 612,58 € 2 478,06 € 0 € 107 868,43 € 110 346,49 € 

10/11/2021 546 393,58 € 2 127,49 € 0 € 108 219,00 € 110 346,49 € 

2022 10/05/2022 437 822,87 € 1 775,78 € 0 € 108 570,71 € 110 346,49 € 

10/11/2022 328 899,30 € 1 422,92 € 0 € 108 923,57 € 110 346,49 € 

2023 10/05/2023 219 621,73 € 1 068,92 € 0 € 109 277,57 € 110 346,49 € 

10/11/2023 109 989,01 € 713,77 € 0 € 109 632,72 € 110 346,49 € 

2024 10/05/2024 0 € 357,48 € 0 € 109 989,01 € 110 346,49 € 

TOTAL   18 819,63 € 918 ,00 € 870 000,00 € 882 771,92 € 

 
Le Syndicat Mixte a délibéré en date du 12 mars 2019 afin d’obtenir la garantie d’emprunt à hauteur 
de 80 % pour le remboursement de l’emprunt et des intérêts, selon les conditions de l'emprunt 
suivantes : 

 
 

C. Avance du concédant : 
 

A la date du 30 septembre 2022, il n’a pas été versé d’avance de trésorerie de la part du Syndicat 
Mixte.  
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VI. PREVISIONS A PARTIR DU 30 SEPTEMBRE 2022 ET POUR L’ANNEE 2023 
 
 

A. Prévisions des principales dépenses 
 

Travaux : 
 

• Réalisation des travaux de voirie de l’extension 2B de la voie structurante pour un montant 
total de 382 853,96 € HT. Sous réserve du retour de la société SCANNELL.  
Ce montant des travaux peut être détaillé comme suit : 

- Travaux de terrassement - voirie - assainissement = 257 335 ,35 € HT 
- Poste de refoulement des eaux usées = 31 000 € HT 
- Réseaux souples (SyDEV, Vendée Eau et GAZ) = 69 518,61 € HT 
- Espaces verts = 25 000 € HT. 

 
Ces montants sont exprimés hors révisions de prix.  

 

Travaux à engager 
en 2023 
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Acquisitions foncières : 
 

• Acquisition des parcelles appartenant à ASF courant d'année 2023. 

 
 

B. Prévisions des principales recettes 
 
L’année 2022 a été destinée à la cession de la parcelle sous compromis avec SAS BOURNEZEAU Biogaz 
d’une surface de 18 153 m².  
Pas d’autre cession de prévue au vu des contacts actuels et des différentes démarches administratives 
nécessaires aux porteurs de projets. 
 

C. Emprunt 
 
Il a été mis en place un emprunt d’un montant de 870 000 € sur une durée de 5 ans avec 1 année de 
différé d’amortissement. Les conditions ont été évoquées au V-B ci-dessus.  
 
Afin de pouvoir conserver une trésorerie positive en 2023 au vu des différentes dépenses à engager, il 
est prévu la mise en place d’un emprunt de 580 000 € et ce sur une durée de remboursement de 4 ans 
avec 1 an de différé au taux de 2,5 %. L’Agence de Services aux Collectivités Locales de Vendée 
consultera les établissements bancaires début d’année 2023 (en fonction du retour de scannell). 
 

D. Avance du concédant  
 
Il n’est pas prévu d’avance de trésorerie par le concédant du fait de la mise en place de l’emprunt cité 
ci-dessus. 
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VII. EVOLUTION DU BILAN 
 
La comparaison du dernier bilan approuvé (traité de concession) et du bilan actualisé s’établit comme 
suit : 
 

 
 
Dépenses : 
 

• Acquisitions foncières : pas d’évolution. 
 

• Travaux : Pas d’évolution suite aux marchés travaux notifiés. 
 

• Frais financiers : + 26 100 € du fait de la hausse de l’emprunt nécessaire en 2023 et de 
l’augmentation des taux. 
 

• Frais généraux : - 22 900 € du fait de la diminution de la provision sur travaux divers éventuels 
(autres frais). 
 

• Autres charges : - 1 300 € suite à la baisse du montant des taxes foncières envisagées. 
 

Au global, le cumul des dépenses est équivalent au bilan 2021. 
  

Dernier bilan 

approuvé 

2021

Bilan 

actualisé
%

Dernier bilan 

approuvé 

2021

Bilan 

actualisé

 TOTAL ETUDES 21,0 €           19,1         1% TOTAL CESSIONS 1 883,1 €      1 986,9   

 TOTAL TERRAINS 144,1 €         144,1       8%

   - Terrains 134,0 €         134,0         Surface cessible en m² 102 964          

   - Frais annexes 10,1 €           10,1           € HT/m² moyen 20,04               

   - Mise en état sols -  €             -              

 TOTAL TRAVAUX 1 180,5 €      1 180,5   62%

   - TI / Travaux extérieurs -  €             -              
   - TI / Voirie-assainissement 779,6 €         779,6       

   - TI / Eau potable 29,1 €           29,1         

   - TI / Electrification 130,1 €         130,1       

   - TI / Eclairage Public 76,5 €           76,5         

   - TI / Gaz 9,4 €              9,4           

   - TI / Espaces libres 37,8 €           37,8         

   - TI / Autres travaux 67,5 €           67,5         

   - Ouvrages particuliers (Signalétique) 50,4 €           50,4         

 TOTAL FRAIS FINANCIERS 37,4 €           63,5         3%  TOTAL SUBVENTIONS -  €             -              

   - Int. emprunt n° 1 19,7 €           19,7            - Subv. Complément de prix -  €             -              

   - Int. emprunt n° 2 17,7 €           43,7           - Subv. Contrepartie de livraison de biens -  €             -              

   - Int. emprunt n° 3 -                - Autres subventions -  €             -              

 TOTAL FRAIS GENERAUX 428,4 €         411,7       22% TOTAL AUTRES PRODUITS -  €             -              

   - Maitrise d'ouvrage (concession SPL) 216,4 €         223,1         - Travaux pour tiers -  €             -              

   - Rém. commercialisation -  €             -                - Autres -  €             -              

   - Rém. techniciens 99,9 €           107,8       

   - Frais sur ventes 4,5 €              4,5           

   - Autres frais 107,6 €         76,4         

 TOTAL AUTRES CHARGES 71,7 €           70,4         4%

   - Somme pour divers et imprévus 48,2 €           48,2         

   - Impots fonciers 23,5 €           22,2         

 TOTAL DEPENSES H.T. 1 883,1 €      1 889,3   100%  TOTAL RECETTES H.T. 1 883,1 €      1 986,9   

 T.V.A. sur DEPENSES 295,2 €         286,9        T.V.A. sur RECETTES 376,5 €         397,4       

 TOTAL DEPENSES T.T.C. 2 178,3 €      2 176,2    TOTAL RECETTES T.T.C. 2 258,9 €      2 384,2   

DEPENSES EN K€ HT RECETTES EN K€ HT
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Recettes : 
 

Base de prix 
 

 
 

 
Les recettes prévisionnelles attendues de la vente des îlots sont établies sur les bases suivantes : 
 

 
 
A titre d'information, il a été supprimé du total des surfaces cessibles, une surface de 2 500 m² dans 
l'éventualité de la réalisation de la continuité de la voie principale si les grandes parcelles ne venaient 
pas à trouver d'acquéreurs. Le prix de la réalisation de cette voie a été budgétisé à hauteur de 
274 500 € (hors révisions), pour une réalisation de la phase 1 en 2025 (soit 210 400 €). 

 
 

  

TYPOLOGIE NB €HT/m² cessible S² cessible RECETTE HT

ZA 2 A aménager hors facade 3 18,00 €             50060m² 901 080,00 €        

ZA 2 façade autoroute 3 23,00 €             34580m² 795 340,00 €        

Total 6 84640m² 1 696 420 €         

Lot Type S² cessible RECETTE HT

2 ZA 2 façade autoroute 7780m² 178 940 €         

3 ZA 2 A aménager hors facade 30787m² 554 166 €         

4 ZA 2 façade autoroute 5090m² 117 070 €         

5 ZA 2 A aménager hors facade 6189m² 111 402 €         

6 ZA 2 A aménager hors facade 13084m² 235 512 €         

7 ZA 2 façade autoroute 21710m² 499 330 €         

84640m² 1 696 420,00 €  

GRILLE DE PRIX "BRUTE"

TOTAL



 
 

5932 - CRF 2022  Page 11 

VIII. CONCLUSION 
 
L’année 2022 aura été une année dédiée à la commercialisation de l'extension 2A (vente BOURNEZEAU 
BIOGAZ). Les autorisations environnementales de l’extension 2B ont été délivrées courant 2022. 
 
L’année 2023 sera l’année de : 

• La réalisation des travaux de viabilisation de l'extension 2B, 
 
Le bilan de l’opération montre très peu d'évolution par rapport au bilan 2021. 
 
Au vu des dépenses envisagées, il est proposé de retenir les prix de cession suivants : 

- 18,00 € HT/m² pour les parcelles non en façade de l’autoroute (soit environ 50 158 m²), 
- 23,00 € HT/m² pour les parcelles situées en façade de l’autoroute (soit environ 34 580 m²). 

 
Voir plans ci-dessous délimitant le parcellaire : 
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L’application de ces prix permet l’équilibre de l’opération sans participation du concédant et permet 
éventuellement de dégager un excédent de clôture d’environ 98 000 €. 
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IX. ANNEXES 
 
 
 
 
 

A. BALANCE ANALYTIQUE AU 30 SEPTEMBRE 2022 

B. BILAN PREVISIONNEL DE CONCESSION ACTUALISE 
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Bilan 

actualisé
%

Bilan 

actualisé

 TOTAL ETUDES 19,1         1% TOTAL CESSIONS 1 986,9   

 TOTAL TERRAINS 144,1       8%

   - Terrains 134,0         Surface cessible en m² 102 964          

   - Frais annexes 10,1           € HT/m² moyen 20,04               

   - Mise en état sols -              

 TOTAL TRAVAUX 1 180,5   62%

   - TI / Travaux extérieurs -              
   - TI / Voirie-assainissement 779,6       

   - TI / Eau potable 29,1         

   - TI / Electrification 130,1       

   - TI / Eclairage Public 76,5         

   - TI / Gaz 9,4           

   - TI / Espaces libres 37,8         

   - TI / Autres travaux 67,5         

   - Ouvrages particuliers (Signalétique) 50,4         

 TOTAL FRAIS FINANCIERS 63,5         3%  TOTAL SUBVENTIONS -              

   - Int. emprunt n° 1 19,7            - Subv. Complément de prix -              

   - Int. emprunt n° 2 43,7           - Subv. Contrepartie de livraison de biens -              

   - Int. emprunt n° 3 -                - Autres subventions -              

 TOTAL FRAIS GENERAUX 411,7       22% TOTAL AUTRES PRODUITS -              

   - Maitrise d'ouvrage (concession SPL) 223,1         - Travaux pour tiers -              

   - Rém. commercialisation -                - Autres -              

   - Rém. techniciens 107,8       

   - Frais sur ventes 4,5           

   - Autres frais 76,4         

 TOTAL AUTRES CHARGES 70,4         4%

   - Somme pour divers et imprévus 48,2         

   - Impots fonciers 22,2         

 TOTAL DEPENSES H.T. 1 889,3   100%  TOTAL RECETTES H.T. 1 986,9   

 T.V.A. sur DEPENSES 286,9        T.V.A. sur RECETTES 397,4       

 TOTAL DEPENSES T.T.C. 2 176,2    TOTAL RECETTES T.T.C. 2 384,2   

DONNEES DE BASE :

DEPENSES EN K€ HT RECETTES EN K€ HT

Syndicat Mixte Vendée Centre Bournezeau
Vendéopôle Vendée Centre Bournezeau Extension 2

Bilan Extension 2 Vendéopole BOURNEZEAU

30/09/2022

Le bilan financier est établi sur la base des estimations du cabinet SAET de Novembre 2018. 
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Bilan Prévisionnel échelonné dans le temps 

 
 

DEPENSES Bilan, simulation financière et plan de trésorerie prévisionnels

 COMPTES DE L'OPERATION TOTAL H.T. Réalisé au 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030 2031 2032

 COEF.  REVIS ION DEPENSES 1,025 30/09/2022 1,04 1,07 1,09 1,12 1,15 1,18 1,21 1,24 1,27 1,30 1,33

 TOTAL ETUDES 19,1 6,0 5,0 3,0 3,0 2,1

 TOTAL TERRAINS 144,1 141,0 3,1

   -  Terrains 134,0 131,0 3,0

   -  Frais annexes 10,1 10,0 0,1

   -  Mise en état sols

 TOTAL TRAVAUX 1 180,5 216,47176 408,1 27,3 286,0 95,4 147,2

   -  Travaux extérieurs

   -  TI / Voirie- assainissement 779,6 154,8 307,4 117,4 52,9 147,2

   -  TI / Eau potable 29,1 8,7 5,8 14,7

   -  TI / Electrification 130,1 53,0 26,8 50,4

   -  TI / SYDEV -  EPIC 76,5 37,3 39,2

   -  TI / GRDF 9,4 4,3 2,8 2,3

   -  TI / Espaces libres 37,8 26,7 11,2

   -  TI / Autres travaux 67,5 27,3 40,2

   -  Ouvrages particuliers 50,4 50,4

 TOTAL FRAIS  FINANCIERS 63,5 16,17454 1,4 1,8 14,9 14,5 9,8 5,0

   -  Int. emprunt n° 1 19,7 16,2 1,4 1,8 0,4

   -  Int. emprunt n° 2 43,7 14,5 14,5 9,8 5,0

   -  Int. emprunt n° 3

 TOTAL FRAIS  GENERAUX 411,7 90,46210 2,8 61,3 50,2 74,3 25,2 64,0 17,1 26,3

   -  Maitrise d'ouvrage 223,1 47,1 2,8 22,0 36,2 56,1 7,7 40,1 11,1

   -  Rém. commercialisation

   -  Rém. techniciens 107,8 35,767290 30,8 6,0 10,3 7,5 17,4

   -  Frais sur ventes 4,5 3,0 1,5

   -  Autres frais 76,4 7,587720 5,5 8,0 8,0 8,5 6,5 6,0 26,3

 TOTAL AUTRES CHARGES 70,4 2,23200 23,9 4,9 17,3 7,8 9,9 2,5 2,0

   -  Provision pour divers et imprévus sur travaux 48,2 20,4 1,4 14,3 4,8 7,4

   -  Impots et taxes 22,2 2,2 3,5 3,5 3,0 3,0 2,5 2,5 2,0

 TOTAL DEPENSES H.T. 1 889,3 466,34544 4,2 504,2 102,2 395,2 141,1 228,1 19,6 28,3

 T.V .A.  sur DEPENSES (4 4 5 6 ) 286,9 56,1 0,6 82,9 16,5 54,8 24,7 42,7 3,4 5,3

 TOTAL DEPENSES T.T.C. 2 176,2 522,44470 4,7 587,1 118,7 449,9 165,8 270,8 23,1 33,6

ERREUR SUR LE NOMBRE DE LOTS ERREUR SURFACESolde trésorerie : 98 Surface rest. #########

RECETTES Bilan, simulation financière et plan de trésorerie prévisionnels

 COMPTES DE L'OPERATION TOTAL H.T. Réalisé au 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030 2031 2032

 COEF.  REVIS ION RECETTES 1,00 30/09/2022 1,00 1,00 1,00 1,00 1,00 1,00 1,00 1,00 1,00 1,00 1,00

  Nombre de lots à vendre 7 1 3 2 1

  Surface cessible 102 964 18 324 27 053 35 877 21 710

  Prix de vente moyen au m2 20 19,4 18,7 23,0

 TOTAL CESSIONS 1 986,9 290,448 526 671 499

  -  Cessions terrains 1 987 290,4 526 671 499

  -  Autres cessions

 TOTAL PARTICIPATIONS/SUBVENTIONS

   -  Part. d'équilibre

  -  Part. contrepartie de livraison de biens

  -  Subventions en direct

 -  Subventions via concédant

TOTAL AUTRES RECETTES

  -  Travaux pour tiers

  -  Autres

 TOTAL RECETTES H.T. 1 986,9 290,4 525,9 671,2 499,3

 T.V .A.  sur RECETTES (4 4 5 7 ) 397,4 58,1 105,2 134,2 99,9

 TOTAL RECETTES T.T.C. 2 384,2 348,5 631,0 805,5 599,2

  T.V.A. à payer (4455) 283 58 89 79 57

  Remboursement de T.V.A. (4459) 173 56 1 83 25 3 5

 SOLDE ANNUEL AVANT EMP. -176 -4 -504 424 276 -141 271 -20 -28

 SOLDE CUMULE AVANT EMP. -176 -180 -684 -261 15 -126 145 126 97 97 97 97

 TOTAL ENCAISSEMENT EMP. 1 451 871 580

  -  Emprunt n° 1 870 870

  -  Emprunt n° 2 580 580

  -  Emprunt n° 3

  -  Avances des collectivités

  -  Clients et fournisseurs (40 et 41) 1 1

 TOTAL REMB.  CAPITAL  EMP. 1 450 432 109 219 110 189 193 198

  -  Emprunt n° 1 870 432 109 219 110

  -  Emprunt n° 2 580 189 193 198

  -  Emprunt n° 3

  -  Avances des collectivités

  -  Clients et fournisseurs

 CAPITAL RESTANT DU 1 439 330 691 581 392 199 1 1 1 1 1 1

 SOLDE ANNUEL APRES  EMP. 262,44477 -113,1 -143,1 313,6 87,5 -334,4 73,1 -19,6 -28,3

 SOLDE CUMULE APRES EMP. 262,4 149,3 6,2 319,9 407,3 72,9 146,0 126,4 98,1 98,1 98,1 98,1





Direction régionale des Finances publiques des Pays de
la Loire et du département de Loire-Atlantique

Pôle d’évaluation domaniale

4 quai de Versailles – CS 93503
44035 Nantes Cedex 1

téléphone : 02 40 20 75 96

mél. :drfip44.pole-evaluation@dgfip.finances.gouv.fr

Le 18/11/22

La Directrice régionale des Finances publiques
des Pays de la Loire et de la Loire Atlantique

à

Communauté de communes
du Pays de Chantonnay

65 avenue du Général de Gaulle
85110 CHANTONNAY

POUR NOUS JOINDRE

Affaire suivie par : Philippe VISTOUR

téléphone : 06 85 11 61 41
courriel : philippe.vistour@dgfip.finances.gouv.fr

Réf DS: 10599383
Réf OSE :  2022-85051-85217

AVIS DU DOMAINE SUR LA VALEUR VÉNALE / VALEUR LOCATIVE

La charte de l’évaluation du Domaine, élaborée avec l’Association des Maires de France, est disponible 
sur le site collectivites-locales.gouv.fr

Nature du bien : Terrain.

Adresse du bien : Rue de pierre brune 85110 Chantonnay

Valeur : 700 €, assortie d’une marge d’appréciation de 10 %, soit 0,29 €/m².
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https://www.collectivites-locales.gouv.fr/competences/une-demarche-qualitative-et-partenariale-la-charte-de-levaluation-domaniale
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1 - CONSULTANT : COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU PAYS DE CHANTONNAY

affaire suivie par : Sébastien GUILLEMARD.

2 - DATES

de consultation : 16/11/2022

le cas échéant, du délai négocié avec le consultant pour émettre l’avis:

le cas échéant, de visite de l’immeuble :

du dossier complet : 16/11/2022

3 - OPÉRATION IMMOBILIÈRE SOUMISE À L’AVIS DU DOMAINE 

3.1. Nature de l’opération

Cession :

Acquisition : amiable 
par voie de préemption 
par voie d’expropriation 

Prise à bail :

Autre opération :

3.2. Nature de la saisine

Réglementaire :

Facultative mais répondant aux conditions dérogatoires prévues en annexe 3 de
l’instruction du 13 décembre 20161 :

Autre évaluation facultative (décision du directeur, contexte local...)

3.3. Projet et prix envisagé 

Cession d'un terrain en zone agricole.

4 - DESCRIPTION DU BIEN

4.1. Situation générale

Parcelle en zone agricole, mais en bordure d’une zone industrielle.

4.2. Situation particulière -  environnement - accessibilité - voirie et réseau 

Le fond de parcelle à céder constituera une parcelle enclavée.

1 Voir également page 17 de la Charte de l’évaluation du Domaine
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4.3. Références cadastrales

L’immeuble sous expertise figure au cadastre sous les références suivantes :

Commune Parcelle Adresse/Lieudit Superficie Nature réelle

Chantonnay XH 58p Rue de pierre brune 2 391 Terre agricole

TOTAL 2 391 m²

4.4. Descriptif

Parcelle de terre que la collectivité rétrocède, son zonage PLU ne permettant pas de l’exploiter
dans le cadre d’une extension de zone d’activités.

5 – SITUATION JURIDIQUE

5.1. Propriété de l’immeuble

Communauté de communes du Pays de Chantonnay.

5.2. Conditions d’occupation

Libre.

6 - URBANISME

6.1.Règles actuelles

L’emprise à céder est en zone A au PLUi du Pays de Chantonnay.

7 - MÉTHODE(S) D’ÉVALUATION MISE(S) EN ŒUVRE 

La valeur  vénale est déterminée par la méthode par comparaison qui  consiste à fixer la valeur
vénale ou locative à partir de l’étude objective des mutations de biens similaires ou se rapprochant
le plus possible de l’immeuble à évaluer sur le marché immobilier local. Au cas particulier, cette
méthode est utilisée car il existe un marché immobilier local avec des biens comparables à celui du
bien à évaluer.

8 - MÉTHODE COMPARATIVE

8.1. Études de marché

8.1.1.Sources internes à la DGFIP et critères de recherche – Termes de comparaison

La recherche Patrim permet de trouver les mutations suivantes de parcelles agricoles sur le secteur :
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8.1.2.Autres sources externes à la DGFIP

8.2. Analyse et arbitrage du service – Termes de référence et valeur retenue

On retiendra la valeur moyenne du marché local, à savoir 0,29 €/m². Les parcelles agricoles bordant
des zones urbanisées peuvent être qualifiées comme étant en situation privilégiée et valorisées 10
fois  la  valeur  normale  pour  leur  zonage.  Compte  tenu  de  l’enclavement  relatif  de  l’emprise  à
détacher, cette situation privilégiée ne sera pas retenue dans ce dossier.

9- DÉTERMINATION DE LA VALEUR VÉNALE – MARGE D’APPRÉCIATION

L’évaluation  aboutit  à  la  détermination  d'une  valeur,  éventuellement  assortie  d’une  marge
d’appréciation, et non d'un prix. Le prix est un montant sur lequel s'accordent deux parties ou qui
résulte d’une mise en concurrence, alors que la valeur n’est qu’une probabilité de prix.

La valeur vénale du bien est arbitrée à 0,29 €/m² x 2 391 m² =  693,39 €, arrondis à 700 €. 

Elle est exprimée hors taxe et hors droits.

Cette valeur est assortie d’une marge d’appréciation de 10 % portant la valeur minimale de vente
sans justification particulière à 630 €.

La marge d’appréciation reflète le degré de précision de l’évaluation réalisée (plus elle est faible et
plus le degré de précision est important). De fait, elle est distincte du pouvoir de négociation du
consultant.

Dès lors, le consultant peut, bien entendu, toujours vendre à un prix plus élevé ou acquérir à un prix
plus bas sans nouvelle consultation du pôle d’évaluation domaniale.

Par ailleurs,  sous réserve de respecter  les  principes  établis  par  la  jurisprudence,  les  collectivités
territoriales, leurs groupements et leurs établissements publics ont la possibilité de s’affranchir de
cette valeur par une délibération ou une décision pour vendre à un prix plus bas ou acquérir à un
prix plus élevé.

10- DURÉE DE VALIDITÉ

Cet avis est valable pour une durée de 18 mois.

Une nouvelle consultation du pôle d’évaluation domaniale serait nécessaire si l’accord* des parties
sur la chose et le prix (article 1583 du Code Civil) n’intervenait pas ou si l’opération n’était pas
réalisée dans ce délai.
*pour  les  collectivités  territoriales  et  leurs  groupements,  la  décision  du  conseil  municipal  ou
communautaire  de permettre l’opération équivaut  à  la  réalisation juridique de celle-ci,  dans  la
mesure où l’accord sur le prix et la chose est créateur de droits, même si sa réalisation effective
intervient ultérieurement.
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Ref. Cadastrales Commune Adresse Date mutation Prix total Prix/m² Zonage

51//AR/9// CHANTONNAY  FIEF DE LA CROIX 24/12/2021 1183 248 € 0,21 € A

51//AR/10// CHANTONNAY  FIEF DE LA CROIX 24/12/2021 538 170 € 0,32 € A

CHANTONNAY  FIEF DES BRUERES 29/06/2021 2232 560 € 0,25 € A

51//XI/37// CHANTONNAY  LE PINCON 05/05/2022 12360 0,25 € A

51//XI/36// CHANTONNAY  LE PINCON 27/09/2022 26322 0,25 € A

220//ZR/35//  PLAINE DE LA GROLLE 16/05/2022 440 200 € 0,45 € A

Moyenne 0,29 €

Surface 
terrain (m²)

51//WV/12// 
51//WV/11//

3 090 €

6 580 €

SAINT-GERMAIN-DE-
PRINCAY



En revanche, si cet accord intervient durant la durée de validité de l’avis, même en cas de signature
de l’acte authentique chez le notaire après celle-ci, il est inutile de demander une prorogation du
présent avis.

Une nouvelle consultation du pôle d’évaluation domaniale serait également nécessaire si les règles
d’urbanisme, notamment celles de constructibilité, ou les conditions du projet étaient appelées à
changer au cours de la période de validité du présent avis.

Aucun avis rectificatif ne peut, en effet, être délivré par l’administration pour prendre en compte
une modification de ces dernières.

11- OBSERVATIONS

L’évaluation est réalisée sur la base des éléments communiqués par le consultant et en possession
du service à la date du présent avis.

Les  inexactitudes  ou  insuffisances  éventuelles  des  renseignements  fournis  au  pôle  d’évaluation
domaniale sont susceptibles d’avoir un fort impact sur le montant de l’évaluation réalisée, qui ne
peut alors être reproché au service par le consultant.

Il n’est pas tenu compte des surcoûts éventuels liés à la recherche d’archéologie préventive, de
présence d’amiante, de termites et des risques liés au saturnisme, de plomb ou de pollution des
sols.

12- COMMUNICATION DU PRÉSENT AVIS À DES TIERS ET RESPECT DES RÈGLES DU
SECRET PROFESSIONNEL

Les avis du Domaine sont communicables aux tiers dans le respect des règles relatives à l’accès aux
documents administratifs (loi du 17 juillet 1978) sous réserve du respect du secret des affaires et des
règles régissant la protection des données personnelles.

Certaines  des  informations  fondant  la  présente  évaluation  sont  couvertes  par  le  secret
professionnel.

Ainsi, en cas de demande régulière de communication du présent avis formulée par un tiers ou bien
de  souhait  de  votre  part  de  communication  de  celui-ci  auprès  du  public,  il  vous  appartient
d’occulter préalablement les données concernées.

Pour la Directrice régionale des finances publiques

Philippe VISTOUR
inspecteur des finances publiques
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L’enregistrement de votre demande a fait l’objet d’un traitement informatique. Le droit d’accès et
de rectification, prévu par  la loi  n° 78-17 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux
libertés, s’exerce auprès des directions territorialement compétentes de la Direction Générale des
Finances Publiques.



Direction régionale des Finances publiques des Pays de
la Loire et du département de Loire-Atlantique

Pôle d’évaluation domaniale

4 quai de Versailles – CS 93503
44035 Nantes Cedex 1

téléphone : 02 40 20 75 96

mél. :drfip44.pole-valuation@dgfip.finances.gouv.fr

Le 03/10/22

Le Directeur régional des Finances publiques de

à

Communauté de communes
du Pays de Chantonnay

65 avenue du Général de Gaulle
85110 CHANTONNAY

POUR NOUS JOINDRE

Affaire suivie par : Philippe VISTOUR

téléphone : 06 85 11 61 41
courriel : philippe.vistour@dgfip.finances.gouv.fr

Réf DS: 9958226
Réf OSE :  2022-85051-70336

AVIS DU DOMAINE SUR LA VALEUR VÉNALE

La charte de l’évaluation du Domaine, élaborée avec l’Association des Maires de France, est disponible 
sur le site collectivites-locales.gouv.fr

Nature du bien : Local artisanal.

Adresse du bien : 5 Rue des minées 85110 Chantonnay

Valeur : 39 000 €, assortie d’une marge d’appréciation de 10 %

1
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https://www.collectivites-locales.gouv.fr/competences/une-demarche-qualitative-et-partenariale-la-charte-de-levaluation-domaniale
https://www.collectivites-locales.gouv.fr/competences/une-demarche-qualitative-et-partenariale-la-charte-de-levaluation-domaniale


1 - CONSULTANT : COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU PAYS DE CHANTONNAY

affaire suivie par : Sabastien GUILLEMARD.

2 - DATES

de consultation : 21/09/2022

le cas échéant, du délai négocié avec le consultant pour émettre l’avis:

le cas échéant, de visite de l’immeuble : 03/10/2022

du dossier complet : 03/10/2022

3 - OPÉRATION IMMOBILIÈRE SOUMISE À L’AVIS DU DOMAINE 

3.1. Nature de l’opération

Cession :

Acquisition : amiable 
par voie de préemption 
par voie d’expropriation 

Prise à bail :

Autre opération :

3.2. Nature de la saisine

Réglementaire :

Facultative mais répondant aux conditions dérogatoires prévues en annexe 3 de
l’instruction du 13 décembre 20161 :

Autre évaluation facultative (décision du directeur, contexte local...)

3.3. Projet et prix envisagé 

Cession d'une parcelle à bâtir avec local présent.

4 - DESCRIPTION DU BIEN

4.1. Situation générale

Zone d’activités en limite nord de la zone urbanisée de la commune.

1 Voir également page 17 de la Charte de l’évaluation du Domaine
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4.2. Références cadastrales

L’immeuble sous expertise figure au cadastre sous les références suivantes :

Commune Parcelle Adresse/Lieudit Superficie Nature réelle

Chantonnay AK 5 Rue des minées 4 717 Local artisanal

TOTAL 4 717 m²

4.4. Descriptif

Parcelle de terrain en L, avel local artisanal, structure parpaings et bardage en tôles simple peau.
Charpente  métallique  et  couverture  fibro  amiantée.  Sol  dalle  béton  brut.  Les  aménagement,
l’alimentation en eau et l’électrification ont été réalisées par le locataire en place. Bâtiment assez
vétuste et très sommaire.

4.5. Surfaces du bâti

Surface utile intérieure de 395 m².(mesure sur place)

5 – SITUATION JURIDIQUE

5.1. Propriété de l’immeuble

Communauté de communes du Pays de Chantonnay.

5.2. Conditions d’occupation

Estimation en valeur libre.

6 - URBANISME

6.1.Règles actuelles

Le bien est en zone Uxb au PLUi du Pays de Chantonnay.

7 - MÉTHODE(S) D’ÉVALUATION MISE(S) EN ŒUVRE 

La valeur  vénale est déterminée par la méthode par comparaison qui  consiste à fixer la valeur
vénale ou locative à partir de l’étude objective des mutations de biens similaires ou se rapprochant
le plus possible de l’immeuble à évaluer sur le marché immobilier local. Au cas particulier, cette
méthode est utilisée car il existe un marché immobilier local avec des biens comparables à celui du
bien à évaluer.
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8 - MÉTHODE COMPARATIVE

8.1. Études de marché

Sources internes à la DGFIP et critères de recherche – Termes de comparaison

8.2. Analyse et arbitrage du service – Termes de référence et valeur retenue

Le bâtiment à évaluer se rapproche le plus du terme N° 3. Compte tenu que la communauté de
communes a mis un bâtiment nu à disposition, sans eau ni électricité et que ces travaux ont été
réalisés par le locataire en place, on appliquera un abattement de 40 % sur la valeur du terme 3. La
valeur retenue sera donc de 98 €/m².

9- DÉTERMINATION DE LA VALEUR VÉNALE – MARGE D’APPRÉCIATION

L’évaluation  aboutit  à  la  détermination  d'une  valeur,  éventuellement  assortie  d’une  marge
d’appréciation, et non d'un prix. Le prix est un montant sur lequel s'accordent deux parties ou qui
résulte d’une mise en concurrence, alors que la valeur n’est qu’une probabilité de prix.

La valeur vénale du bien est arbitrée à 98 €/m² x 395 m² =  38 710 €, arrondis à 39 000 €. 

Elle est exprimée hors taxe et hors droits.

Cette valeur est assortie d’une marge d’appréciation de 10 % portant la valeur [minimale de vente
sans justification particulière à 35 000 €.

La marge d’appréciation reflète le degré de précision de l’évaluation réalisée (plus elle est faible et
plus le degré de précision est important). De fait, elle est distincte du pouvoir de négociation du
consultant.

Dès lors, le consultant peut, bien entendu, toujours vendre à un prix plus élevé ou acquérir à un prix
plus bas sans nouvelle consultation du pôle d’évaluation domaniale.

Par ailleurs,  sous réserve de respecter  les  principes  établis  par  la  jurisprudence,  les  collectivités
territoriales, leurs groupements et leurs établissements publics ont la possibilité de s’affranchir de
cette valeur par une délibération ou une décision pour vendre à un prix plus bas ou acquérir à un
prix plus élevé.

10- DURÉE DE VALIDITÉ

Cet avis est valable pour une durée de 24 mois.

4

Commune Adresse Surf. utile totale Prix total

51//AH/26// CHANTONNAY 4386  ZI PIERRE BRUNE 29/01/2021 502 239,04

51//AO/127// CHANTONNAY 39 AV MONSEIGNEUR BATIOT 24/01/2022 328 210,37

51//AT/196// CHANTONNAY 9001 RUE PARMENTIER 29/04/2022 540 163,89

51//AO/2//1 CHANTONNAY 9004  LE PONT CORNE 19/11/2020 600 187,16

Ref. 
Cadastrales

Date 
mutation

Prix/m²
(surf. utile)

120 000

69 000

88 500

112 294



Une nouvelle consultation du pôle d’évaluation domaniale serait nécessaire si l’accord* des parties
sur la chose et le prix (article 1583 du Code Civil) n’intervenait pas ou si l’opération n’était pas
réalisée dans ce délai.
*pour  les  collectivités  territoriales  et  leurs  groupements,  la  décision  du  conseil  municipal  ou
communautaire  de permettre l’opération équivaut  à  la  réalisation juridique de celle-ci,  dans  la
mesure où l’accord sur le prix et la chose est créateur de droits, même si sa réalisation effective
intervient ultérieurement.

En revanche, si cet accord intervient durant la durée de validité de l’avis, même en cas de signature
de l’acte authentique chez le notaire après celle-ci, il est inutile de demander une prorogation du
présent avis.

Une nouvelle consultation du pôle d’évaluation domaniale serait également nécessaire si les règles
d’urbanisme, notamment celles de constructibilité, ou les conditions du projet étaient appelées à
changer au cours de la période de validité du présent avis.

Aucun avis rectificatif ne peut, en effet, être délivré par l’administration pour prendre en compte
une modification de ces dernières.

11- OBSERVATIONS

L’évaluation est réalisée sur la base des éléments communiqués par le consultant et en possession
du service à la date du présent avis.

Les  inexactitudes  ou  insuffisances  éventuelles  des  renseignements  fournis  au  pôle  d’évaluation
domaniale sont susceptibles d’avoir un fort impact sur le montant de l’évaluation réalisée, qui ne
peut alors être reproché au service par le consultant.

Il n’est pas tenu compte des surcoûts éventuels liés à la recherche d’archéologie préventive, de
présence d’amiante, de termites et des risques liés au saturnisme, de plomb ou de pollution des
sols.

12- COMMUNICATION DU PRÉSENT AVIS À DES TIERS ET RESPECT DES RÈGLES DU
SECRET PROFESSIONNEL

Les avis du Domaine sont communicables aux tiers dans le respect des règles relatives à l’accès aux
documents administratifs (loi du 17 juillet 1978) sous réserve du respect du secret des affaires et des
règles régissant la protection des données personnelles.

Certaines  des  informations  fondant  la  présente  évaluation  sont  couvertes  par  le  secret
professionnel.

Ainsi, en cas de demande régulière de communication du présent avis formulée par un tiers ou bien
de  souhait  de  votre  part  de  communication  de  celui-ci  auprès  du  public,  il  vous  appartient
d’occulter préalablement les données concernées.

Pour la Directrice régionale des finances publiques

Philippe VISTOUR
inspecteur des finances publiques

5

L’enregistrement de votre demande a fait l’objet d’un traitement informatique. Le droit d’accès et
de rectification, prévu par  la loi  n° 78-17 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux
libertés, s’exerce auprès des directions territorialement compétentes de la Direction Générale des
Finances Publiques.
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1 Source : Insee critère FAM G1 2018 – 2,34 occupants par logement en résidence principale (arrondi au chiffre 

entier) 
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2 Considérant qu’il reste moins de 1% d’installations existantes à diagnostiquer 
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2019 2020 2021 2022
Variation 

2021-2022

montant de la 

redevance
55 55 55 55

nombre de contrôles 

réalisés
80 101 105 99

montant de la 

recette 
4 400 5 555 5 775 5 445 -5,71%

montant de la 

redevance
120 130 130 130

nombre de contrôles 

réalisés
57 80 92 85

montant de la 

recette 
6 840 10 400 11 960 11 050 -7,61%

montant de la 

redevance
130 130 135 135

nombre de contrôles 

réalisés
268 340 397 360

montant de la 

recette 
34 840 44 200 53 595 48 600 -9,32%

montant de la 

redevance
205 205 205 205

nombre de contrôles 

réalisés
71 90 100 88

montant de la 

recette 
14 555 18 450 20 500 18 040 -12,00%

montant de la 

redevance
160

nombre de contrôles 

réalisés
11

montant de la 

recette 
1 760

nombre de 

prestations réalisées
47 32 45 42

montant des 

recettes
7 891 5 645 8 954 7 632 -14,76%

68 526 84 250 100 784 92 527 -8,19%

Contrôle de 

conception 

d’installation d’ANC 

nouvelle ou réhabilitée

Contrôle de réalisation 

d’installation d’ANC 

nouvelle ou réhabilitée

Contrôle périodique de 

fonctionnement et 

d'entretien

contrôle périodique sur 

demande (vente)

Entretien des 

installations

TOTAL des recettes liées à la facturation 

des usagers

contre-visite sur 

demande (suite vente)
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2019 2020 2021 2022

installations diagnostiquées et 

classées conformes ou sans 

risque sanitaire et/ou 

environnemental

3416 3793 4236 4374

installations neuves ou 

réhabilitées, conformes à la 

règlementation en vigueur

913 993 1085 1085

TOTAL 4329 4786 5321 5459

6440 6950 7539 7539

67,22% 68,86% 70,58% 72,41%

nombre 

d'installations 

contrôlées jugées 

conformes ou 

sans risque 

sanitaires et/ou 

environnementaux

, ou ayant fait 

l'objet d'une mise 

en conformité 

connue et validée 

par le service à la 

fin de l'année

nombre d'installations contrôlées depuis la mise 

en place du service

taux de conformité
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Contrôle conception

Bournezeau

Chantonnay

Rochetrejoux

St Germain de P.

St Hilaire le V.

St Martin des N.

St Prouant 

St Vincent S.

Ste Cécile

Sigournais

Contrôle réalisation

Bournezeau

Chantonnay

Rochetrejoux

St Germain de P.

St Hilaire le V.

St Martin des N.

St Prouant 

St Vincent S.

Ste Cécile

Sigournais

Contrôle Diagnostic 

ou CBF
5 63 191 79 11 42 282 95 11 43 309 134 4 55 269 131

Bournezeau 1 26 25 19 5 4 9 18 4 5 57 20 4 11 25

Chantonnay 4 9 84 20 3 10 60 23 1 18 78 28 1 17 79 30

Rochetrejoux 2 3 5 21 4 10 4 4 28 5

St Germain de P. 2 5 10 6 41 14 3 20 15 5 42 15

St Hilaire le V. 4 3 6 6 20 6 1 1 15 15 8 22 14

St Martin des N. 5 4 4 2 3 60 11 1 9 20 10 2 10 44 13

St Prouant 1 6 5 2 11 2 1 18 17 7 3

St Vincent S. 3 24 6 2 16 5 2 1 40 9 1 2 7 7

Ste Cécile 12 23 1 1 2 12 5 2 3 41 10 5 14 11

Sigournais 1 15 5 2 32 7 2 10 6 15 8

TOTAL diagnostic ou 

CBF

Nombre 

d'installations 

visitées dans l'année 

(diagnostic/CBF + 

réalisation 

installation neuve ou 

réhabilitée)

NC 

avec 

risque

non 

confor

me

confor

me

430

90

510

absence 

d'ANC

2020

101

21

18

7

6

6

14

3

7

12

7

80

11

11

7

8

12

15

1

3

9

3

DONT contrôle dans 

le cadre des ventes 

immobilières

2019

80

14

19

4

10

8

10

2

5

7

1

57

9

16

0

7

2

338

70

395

10

1

3

5

4

absence 

d'ANC

NC 

avec 

risque

non 

confor

me

confor

me

2021

105

14

25

4

9

8

18

4

9

6

8

92

16

21

6

6

3

497

100

589

11

7

8

6

8

absence 

d'ANC

NC 

avec 

risque

non 

confor

me

confor

me

2022

99

12

23

5

9

6

10

3

14

15

2

85

11

18

3

7

11

459

99

544

14

1

8

5

7

absence 

d'ANC

NC 

avec 

risque

non 

confor

me

confor

me
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2019 2020 2021 2022

Bournezeau 15 13 8 12

Chantonnay 20 34 24 27

Rochetrejoux 2 1 2 3

St Germain de P. 4 10 9 12

St Hilaire le V. 2 5 10 6

St Martin des N. 5 10 12 13

St Prouant 4 2 4 3

St Vincent S. 10 5 11 8

Ste Cécile 7 10 14 10

Sigournais 1 0 6 5

70 90 100 99



  
 

 11 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

2019 2020 2021 2022

Bournezeau 11 3 6 6

Chantonnay 16 13 14 14

Rochetrejoux 0 3 0 3

Saint Germain de Prinçay 5 1 5 3

Saint Hilaire le Vouhis 5 6 8 4

Saint Martin des Noyers 1 0 2 3

Saint Prouant 0 2 4 1

Saint Vincent Sterlanges 6 2 1 4

Sainte Cécile 0 0 3 0

Sigournais 3 2 2 4

TOTAL 47 32 45 42
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2019 2020 2021 2022

Bournezeau 1 11 7

Chantonnay 5 5 15 14

Rochetrejoux 1 2 3

Saint Germain de Prinçay 2 5 5

Saint Hilaire le Vouhis 6 7

Saint Martin des Noyers 1 12 4

Saint Prouant 1

Saint Vincent Sterlanges 2 5 6

Sainte Cécile 1 4 4

Sigournais 1 5 3

total 9 10 66 53

Montants versés     70 900,00 €     12 250,00 €     34 250,00 €       54 000,00 € 

pour la Communauté de 

Communes du Pays de 

Chantonnay

10 000,00 €   8 000,00 €     30 000,00 €   54 000,00 €     

pour le compte des SIAEP 4 800,00 €     4 250,00 €     4 250,00 €     -  €              

pour le compte de l'AELB 56 100,00 €   -  €            -  €            -  €              

Nombre de dossiers d’aide 

à la réhabilitation 

d’assainissement déposés 

par commune

année
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Problèmes constatés 
sur l’installation 

Zones à enjeux sanitaires ou environnementaux 

NON 
OUI 

Enjeux sanitaires Enjeux environnementaux 

 Absence 
d’installation 

NON RESPECT de l’article L.1331-1-1 du Code de la Santé Publique 

 mise en demeure de réaliser une installation conforme 
 travaux à réaliser dans les meilleurs délais 

 Défaut de sécurité 
sanitaire (contact 
direct, transmission de 

maladies par vecteurs, 
nuisances olfactives 
récurrentes) 
 Défaut de structure 
ou de fermeture des 
ouvrages constituant 

l’installation 
 Implantation à 
moins de 35 m en 

amont hydraulique 
d’un puits privé 
déclaré et utilisé pour 
l’alimentation en eau 

potable d’un bâtiment 
ne pouvant pas être 
raccordé au réseau 
public de distribution 

Installation non conforme 

➢ Danger pour la santé des personnes 
Article 4 – cas a) 

 Travaux obligatoires sous 4 ans 

 Travaux dans un délai de 1 an si vente 

 Installation 
incomplète 
 Installation 
significativement sous-

dimensionnée 
 Installation 
présentant des 
dysfonctionnements 
majeurs 

Installation non 

conforme 
 
 

Article 4 – cas c) 
 

 Travaux dans un 
délai de 1 an si 

vente 

Installation non conforme 

➢ Danger pour la santé 
des personnes 

 
Article 4 – cas a) 
 

 Travaux obligatoires sous 
4 ans 

 Travaux dans un délai de 
1 an si vente 

Installation non conforme  

➢ Risque 
environnemental avéré 

 
Article 4 – cas b) 

 
 Travaux obligatoires sous 

4 ans 

 Travaux dans un délai de 
1 an si vente 

 Installation 

présentant des défauts 
d’entretien ou une 
usure de l’un de ses 
éléments constitutifs 

 Liste de recommandations pour améliorer le fonctionnement de l’installation 
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